
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 29 janvier 2025 portant nomination des membres de la commission thématique 
interfilières consacrée à la bioéconomie au sein de l’Etablissement national des produits de 
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) 

NOR : AGRT2432931A 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, la ministre de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire et le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de l’énergie, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre Ier du titre II du livre VI ; 
Vu le décret no 2024-730 du 6 juillet 2024 relatif à la commission thématique interfilières consacrée à la 

bioéconomie au sein de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2024 modifié relatif aux missions et à la composition de la commission thématique 

interfilières consacrée à la bioéconomie au sein de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la 
mer (FranceAgriMer), 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Sont nommés membres de la commission thématique interfilières consacrée à la bioéconomie au sein 
de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) : 

1o M. Jean-Luc Dunoyer, représentant le comité stratégique de la filière bois ; 

2o Au titre des représentants de la production agricole : 

M. Stéphane Galais, représentant la Confédération paysanne ; 
M. Pierre-Yves Robidou, représentant la Coordination rurale ; 
M. Olivier Dauger, représentant la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles ; 
M. Vincent Ferry, représentant Jeunes agriculteurs ; 

3o Au titre des représentants de la production du secteur de la pêche et de l’aquaculture : 

M. Philippe de Lambert des Granges, représentant le Comité national des pêches maritimes et des élevages 
marins ; 

4o Au titre des représentants de la production, de la gestion forestière et des filières de valorisation du bois : 

Mme Cathy Dufour, représentant l’Union nationale des industries de l’ameublement français - Union des 
industries de panneaux de process ; 

Mme Anne-Marie Bareau, représentant le Centre national de la propriété forestière ; 
M. Michel Bourgeois, représentant la Fédération nationale des communes forestières ; 
M. Nicolas Douzain-Didier, représentant la Fédération nationale du bois ; 
M. Antoine d’Amécourt, représentant la Fédération des syndicats de forestiers privés de France ; 
Mme Christine Deleuze, représentant l’Office national des forêts ; 
M. Paul-Antoine Lacour, représentant l’Union française des industries des cartons, papiers et celluloses ; 
M. Dominique Cottineau, représentant l’Union des industriels et constructeurs bois ; 

5o Au titre des représentants des instituts techniques agricoles, instituts techniques agro-industriels et centres 
techniques industriels : 

Mme Elisabeth Raphalen de Roquemaurel, représentant l’Institut technologique forêt, cellulose, bois- 
construction et ameublement ; 

M. Bruno Gaudin, représentant l’Association de coordination technique agricole ; 
M. Didier Majou, représentant l’Association de coordination technique pour l’industrie agroalimentaire ; 
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6o Au titre des représentants de la recherche et du conseil technique sur les thématiques des biodéchets et de la 
fertilisation : 

Mme Laure Thévenin Metzger, représentant RITTMO Agroenvironnement ; 

7o Au titre des représentants du secteur agroalimentaire : 

M. Rémi Aubry, représentant l’Association nationale des industries agroalimentaires ; 

8o Au titre des représentants des secteurs coopératifs agricole et forestier : 

M. Marc Braidy, représentant La Coopération agricole ; 
Mme Caroline Berwick, représentant l’Union de la coopération forestière française ; 

9o Au titre des représentants des pôles de compétitivité actifs en matière de bioéconomie : 

Mme Angeline Pignon, représentant Aquimer ; 
M. Christophe Rupp-Dahlem, représentant Bioeconomy For Change ; 
M. Jérôme Vuillemin, représentant Qualitropic ; 
Mme Apolline Oswald, représentant le Xylofutur ; 

10o Au titre des représentants des interprofessions reconnues : 

Mme Catherine Moret, représentant l’Association française des arbres champêtres et agroforesteries ; 
M. Alain Jeanroy, représentant l’Association France-Miscanthus ; 
Mme Kritell Guizouarn, représentant l’Association interprofessionnelle de la betterave et du sucre ; 
Mme Géraldine Henrion, représentant l’Association nationale interprofessionnelle du bétail et et des viandes ; 
M. Vincent Courteaud, représentant le Comité interprofessionnel de la production agricole de lin ; 
Mme Marine Levadoux, représentant le Comité interprofessionnel des produits de l’aquaculture ; 
Mme Aurélie Lagrolet, représentant Intercéréales ; 
Mme Nathalie Fichaux, représentant Interchanvre ; 
Mme Anne Duisabeau, représentant l’interprofession nationale de la filière forêt bois France Bois Forêt ; 
M. Kassi Kouadio, représentant Terres Univia l’Interprofession des huiles et protéines végétales ; 

11o Au titre des représentants des associations ou fédérations spécialisées en bioénergies, biomolécules, 
biomatériaux, biodéchets : 

Mme Olivia Ruch, représentant l’Association des agriculteurs méthaniseurs de France ; 
Mme Sophie Marquis, représentant l’Association chimie du végétal ; 
Mme Sophie Collet, représentant l’association AMORCE ; 
M. Luc Budin, représentant l’Association technique énergie environnement ; 
M. Sylvain Demoures, représentant Bioéthanol France ; 
Mme Clarisse Fischer, représentant le Comité interprofessionnel du bois énergie ; 
Mme Isabelle Weber, représentant Esterifrance ; 
Mme Cécile Frédéricq, représentant France Gaz Renouvelables ; 
M. Francky Duchateau, représentant France Industrie ; 
Mme Philippine Maronne, représentant la Fédération nationale des activités de la dépollution et de 

l’environnement ; 
M. Dominique Kieffer, représentant la Fédération des services énergie environnement ; 
M. Jules Nyssen, représentant le Syndicat des énergies renouvelables ; 

12o Au titre des associations de protection de l’environnement : 

M. Ludovic Cuisinier, représentant le Fonds mondial pour la nature France ; 
Mme Élyne Étienne, représentant la Fondation pour la nature et l’Homme ; 
Mme Marie-Pascale Deleume, représentant France Nature Environnement ; 

13o Au titre des associations nationales de consommateurs agréées : 

Mme Anne Legentil, représentant Familles rurales - Fédération nationale. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 janvier 2025. 

La ministre de l’agriculture,  
et de la souveraineté alimentaire, 

ANNIE GENEVARD 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité,  
de la forêt, de la mer et de la pêche, 

AGNÈS PANNIER-RUNACHER 
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Le ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé de l’industrie et de l’énergie, 
MARC FERRACCI  
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